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CONTENU GÉNÉRAL  DES ANNEXES 

 

Le dossier de PLU comporte, en annexe, à titre d’information, un certain nombre de documents dont la liste figure 
aux articles R.123-13 et R.123-14 du code de l’urbanisme : 

- les servitudes d’utilité publique ; 
- les périmètres particuliers institués indépendamment du PLU ; 
- les éléments techniques susceptibles d’avoir des incidences sur le droit des sols. 

 

Ces annexes sont, pour la plupart, reportées sous forme graphique et figurent au présent dossier : 
- 5.2. – Plan des servitudes d’utilité publique  (1/ 5 500e) 
- 5.3. – Plan des périmètres  (1/ 5 500e) 
- 5.4 – Plan des contraintes du sol et sous-sol (1/ 10 000e)  
- 5.5. – Plan des réseaux : 
- 5.5.a. – Plan des réseaux d’adduction d’eau (1/ 5 500e) 
- 5.5.b. – Plan des réseaux d’assainissement  (1/ 5 500e) 

Ce document  regroupe les pièces explicatives et une copie des actes ayant institué les éléments portés en 
annexe. 

La présente notice comprend : 
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I. LES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE SOUMISES AUX 
DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L.126-1 DU CODE DE L’URBANISME  

(R 123-14, 1° DU CODE DE L’URBANISME) 

 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont créées et rendues opposables par des procédures particulières et 
indépendantes de celles relatives à l’élaboration du PLU. 

Les SUP concernant le territoire de Méry-sur-Oise sont de plusieurs types : 
- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine naturel et culturel ; 
- les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements ; 
- les servitudes relatives à la  salubrité et à la sécurité publique. 

Ces servitudes entraînent : 
- soit des mesures conservatoires et de protection ; 
- soit des interdictions ; 
- soit des règles particulières d’utilisation ou d’occupation du sol qui peuvent nécessiter la 

consultation préalable d’un service technique du département ou du service ministériel concerné, 
en application de textes réglementaires ou législatifs spécifiques. 

 

Les servitudes d’utilité publique figurent sur le plan 5.2. 

1. Servitudes relatives à la conservation du patrim oine 

1. Servitudes de protection des monuments historique s (AC1),  instituées au titre de la loi du  
31 décembre 1913, modifiée et complétée. 

 

Edifice classé - Eglise de Méry-sur-Oise (Cl. MH : arrêté du 02 avril 1915) 

Edifice inscrit - Château de Méry-sur-Oise (Inv. MH : arrêté du 23 juillet 1937) 

Service gestionnaire Ministère de la culture 

Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine 
 
Les abords de ces monuments font l’objet d’une protection dans un rayon de 500 mètres à l’intérieur duquel, 
toute opération de construction ou d’urbanisme, fait l’objet d’une consultation de l’Architecte des Bâtiments de 
France représentant les Services Territoriaux de l’architecture et du patrimoine (STAP). A l’occasion de 
l’élaboration ou de la révision du PLU et en application de l’article L.621-30-1 du code du patrimoine, les 
périmètres de protection de 500 mètres autour des monuments historiques peuvent être modifiés pour adapter 
leur géométrie au site considéré. A la demande de l’Architecte des Bâtiments de France une telle procédure a été 
engagée par la commune de Méry-sur-Oise. Le projet de modification des périmètres des abords des monuments 
historiques a été soumis à enquête publique conjointement à celle relative au projet de révision de PLU. La 
modification des périmètres de protection aux abords des monuments historiques a été approuvée par 
délibération du conseil municipal le 17 mai 2013, le même jour que l’approbation du PLU. 

2. Servitudes de protection des sites et des monumen ts naturels (AC2),  instituées au titre de la loi du 2 
mai 1930 modifiée et complétée. 

 

Site classé - Ensemble formé par la vallée de Chauvry (décret du 7 octobre 1994) 

Sites inscrits - Château et parc de Méry-sur-Oise (arrêté du 12 décembre 1946) 

- Massif des Trois Forêts (arrêté du 10 mai 1976) 

Service gestionnaire Ministère de l’Environnement 

Direction de l’Urbanisme et des Paysages 
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2. Servitudes relatives à l’utilisation de certaine s ressources et 
équipements 

1. Servitudes relatives à l’établissement des canali sations de distribution et de transport de gaz (I3) , 
instituées par la loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée, la loi n° 46-628, article 35, du 8 avril 1946 modifiée, 
le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 modifié, arrêté du 11 mai 
1970 complété et modifié, le décret n° 70-492 du 11  juin 1970 modifié et arrêté ministériel du 4 août 2006. 

 

Ouvrages concernés Canalisations de transport de gaz : 
- Canalisation 600mm Bessancourt/Méry-sur-Oise (arrêté du 04 août 

2006) 
- Canalisation 750mm Bessancourt/Villiers-Adam (arrêté du 04 août 

2006) 
- Canalisation 150mm antenne de Méry-sur-Oise « Pont » (décret du 

06 octobre 1967) 

Service gestionnaire Ministère de l’Industrie 

Direction régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement 

La circulaire et l’arrêté du 4 août 2006 précise que la présence de canalisation de matières dangereuses (gaz…) 
s’accompagne de trois zones de dangers pour la vie humaine. La définition de ces zones de dangers est fixée par 
arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels 
dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation. 

a) Zones justifiant des restrictions en matière de développement de l’urbanisation 

- Zone permanente d’interdiction : toutes nouvelles constructions ou extensions d’immeubles de grande hauteur 
(IGH) et d’établissements recevant du public (ERP) susceptibles de recevoir plus de 100 personnes sont 
interdites. 

- Zone intermédiaire : des restrictions de construction ou d’extension d’établissements recevant du public de plus 
de 100 personnes et d’immeubles de grande hauteur existent. Les projets de ce type devront faire l’objet d’une 
analyse entre l’aménageur et le gestionnaire de réseau. A l’issue de celle-ci, ils seront soumis à l’avis de la 
DRIRE. 

b) Zone justifiant vigilance et information : il s’agit d’une zone dans laquelle une information du transporteur doit 
être réalisée pour tout projet d’urbanisme. Cette démarche doit permettre au transporteur de suivre l’évolution de 
l’environnement à proximité de ses ouvrages afin de renforcer le cas échéant leur niveau de sécurité. 

2. Servitudes relatives à l’établissement de canalis ations électriques (I4),  loi du 15 juin 1906, article 12, 
modifiée,  loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée e t complétée, l’ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1 958, 
décret 67-886 du 6 octobre 1967, décret 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret 70-492 du 11 juin 
1970. 

 

Ouvrages concernés - 63 kV – Herblay/Méry-sur-Oise (décret du 06 octobre 1967) 
- 225 kV – Cergy/Plessis-Gassot, dérivation Liesse 1 (décret du 06 

octobre 1967) 
- 225 kV – Haute Borne/Plessis-Gassot (décret du 06 octobre 1967) 
- Haute Borne (poste) Méry-sur-Oise (décret du 06 octobre 1967) 

Service gestionnaire Ministère de l’Industrie 

Direction du gaz, de l’électricité et du charbon 
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3. Servitudes de protection des eaux potables : inst auration de périmètres de protection des eaux 
destinées à la consommation humaine et des eaux min érales (AS1), instituées en application de 
l’article L.20 du code de la santé publique modifié  par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 – articl e 
7 et décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 relatif aux e aux destinées à la consommation humaine. 

 

Ouvrages concernés - Usine de traitement de Méry-sur-Oise : périmètre de protection 
immédiat (arrêté du 16 septembre 1997) 

- Prise d’eau – Méry-sur-Oise : périmètre de protection immédiat 
- Prise d’eau de secours - Méry-sur-Oise : périmètre de protection 

immédiat (arrêté du 16 septembre 1997) 
- Puits de Mériel 4 : périmètre de protection éloigné (sans DUP) 
- Bassin de stockage – Méry-sur-Oise : périmètre de protection 

immédiat (arrêté du 16 septembre 1997) 
- Bassin de la nourricière - Méry-sur-Oise : périmètre de protection 

immédiat (arrêté du 16 septembre 1997) 

Service gestionnaire Ministère de la Santé 

Direction générale de la Santé 

L’état parcellaire lié au périmètre de protection rapprochée de l’usine de traitement des eaux de Méry-sur-Oise se 
trouve dans la page suivante. 

4. Servitudes attachées à l’établissement des canali sations souterraines d’irrigation (A2),  instituées en 
application des articles 128.7 et 128.9 du Code Rural. 

 

Ouvrages concernés Région d’irrigations de Méry – Pierrelaye (11 avril 1896) 

Service gestionnaire Ministère de l’agriculture  

Aménagement, Collectivités locales, Urbanisme et Paysage 

 

5. Servitudes s’appliquant aux terrains riverains de s cours d’eau non domaniaux ou compris dans 
l’emprise du lit de ces cours d’eau (A4), instituées par la loi du 8 Avril 1898, la loi n° 64- 1245 du 16 
décembre 1964, le décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 , complété par le décret n° 60-419 du 25 avril 1960 . 

 

Ouvrages concernés Servitude de passage sur les berges du ruisseau de Monthubois 

Service gestionnaire Ministère de l’agriculture  

Aménagement, Collectivités locales, Urbanisme et Paysage 

Dans le cas où des travaux lourds d’entretien seraient réalisés sur la rivière, l’article L.215-19 du code de 
l’environnement dispose que « les propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs terrains… les engins 
mécaniques strictement nécessaires à la réalisation des travaux (curage, entretien) » 
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6. Servitudes de halage et de marchepied (EL3), instituées par le code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure, loi du 16 décembre 1964, décret n° 56-1033 du 13 octobre 1956. 

 

Ouvrages concernés L’Oise : servitude de halage (décret modifié du 16 décembre 1964) 

Service gestionnaire Ministère des Transports et de la Mer 

Navigation intérieure 

Les propriétaires riverains de l’Oise sont tenus de respecter une servitude de halage partout où il existe un 
chemin de halage ou d’exploitation, à défaut ils sont soumis à la servitude de marchepied de 3,25m. La servitude 
n’est en aucun cas à considérer comme voirie d’accès aux habitations. 

Les ayants-droits de la servitude sont : 
- les gestionnaires de la voie d’eau (VNF – Port Autonome de Paris) quel que soit le mode de 

locomotion ; 
- les services de sécurités et de secours, les agents de la force publique, quel que soit le mode de 

locomotion ; 
- les usagers de la navigation (mariniers, plaisanciers,…), à pied ; 
- les pêcheurs et les piétons, à pied. 

7. Servitudes relatives aux transmissions radioélect riques concernant  la protection des centres de 
réception contre les perturbations électromagnétiques (PT1) 

 

Ouvrages concernés - Centre d’Ennery – C.C.T. n°095. 22.007 – zone de protection (décret du 21 octobre 
1993) 

- Centre de Taverny-Bessancourt – C.C.T. n°095.08.00 4 – zone de garde pratique 
et théorique  (décret du 05 décembre 1990) 

Service gestionnaire Agence Nationale des Fréquences, Opérateur de réseau 

 

8. Servitudes relatives aux communications téléphoni ques et télégraphiques concernant  l’établissement, 
l’entretien et le fonctionnement des lignes et installations de télécommunication (PT3) 

 

Ouvrages concernés Câble F.95 U 02 Eragny-sur-Oise/Le Plessis-Bouchard 

Service gestionnaire Agence Nationale des Fréquences, Opérateur de réseau 

 

9. Servitudes relatives au chemin de fer (T1), instituées par la loi du 15 juillet 1845  sur la police des chemins 
de fer, article 6 du décret du 30 octobre 1935 modifié. 

 

Ouvrages concernés Ligne ferroviaire réseau Paris Nord, section Ermont-Eaubonne/Valmondois 

Service gestionnaire SNCF 

Délégation Territoriale 

Immobilière de la Région parisienne 

5/7 rue du Delta 

75009 PARIS  

Le plan des servitudes d’utilité publique (plan n° 5.2) fait apparaître les zones en bordure desquelles s’applique 
cette servitude. 

La fiche ci-après précise les effets de cette servitude. 
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3. Servitudes relatives à la salubrité et la sécuri té publiques 

1. Plan de prévention des risques naturels prévisibl es (P.P.R) au titre du risque de mouvements de 
terrain (PM1) - Article L562-6 du Code de l’Environnement  et articles R126-1 et L126-1 du Code de 
l’Urbanisme. 

 

Ouvrages concernés Zone de risques liés à la présence d’anciennes carrières souterraines abandonnées 
(arrêté du 08 avril 1987) 

Service gestionnaire Direction Départementale des Territoires du Val d’Oise 

Inspection Générale des Carrières 

Les zones de risques liés à la présence d'anciennes carrières souterraines abandonnées ont été initialement 
délimitées en application de l'ancien article R111-3 du Code de l'Urbanisme, par l’arrêté préfectoral n°87 073 en 
date du 8 avril 1987. 
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2. Plan de prévention des Risques d’Inondations (P.P. R.I.) 

 

Ouvrages concernés Plan de prévention des risques d’inondation de la vallée de l’Oise (P.P.R. révisé 
approuvé le 5 juillet 2007) 

Service gestionnaire Direction Départementale des Territoires du Val d’Oise 

Service de l’urbanisme, de l’aménagement et du développement durable 

Pôle risques, écologie et développement durable 

Le P.P.R.I. est annexé au PLU et vaut servitude d’utilité publique en application de l’article L.562-4 du code de 
l’environnement. 

 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE  MÉRY-SUR-OISE  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE  

 

PLU Approuvé  PAGE 19  

 
 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE  MÉRY-SUR-OISE  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE  

 

PLU Approuvé  PAGE 20  

 

 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE  MÉRY-SUR-OISE  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE  

 

PLU Approuvé  PAGE 21  

 

 

 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE  MÉRY-SUR-OISE  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE  

 

PLU Approuvé  PAGE 22  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE  MÉRY-SUR-OISE  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE  

 

PLU Approuvé  PAGE 23  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE  MÉRY-SUR-OISE  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE  

 

PLU Approuvé  PAGE 24  

 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE  MÉRY-SUR-OISE  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE  

 

PLU Approuvé  PAGE 25  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE  MÉRY-SUR-OISE  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE  

 

PLU Approuvé  PAGE 26  

 

 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE  MÉRY-SUR-OISE  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE  

 

PLU Approuvé  PAGE 27  

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE  MÉRY-SUR-OISE  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE  

 

PLU Approuvé  PAGE 28  

 

II. LES SECTEURS ARCHÉOLOGIQUES  

1. Les textes législatifs et règlementaires relatif s à la protection 
du patrimoine archéologique 

- loi du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéologiques, 
- article R.111.3.2 du Code de l’urbanisme (décret n°77-755 du 7 juillet 1977), 
- décret n°86-192 du 5 février 1986 relatif à la pr ise en compte de la protection du patrimoine 

archéologique dans certaines procédures d’urbanisme, 
- décret n°93-245 du 25 février 1993 relatif aux ét udes d’impact et au champ d’application des 

enquêtes publiques, 
- loi n°83-8 du 7 janvier 1983 sur les zones de pro tection du patrimoine architectural, urbain et 

paysager (ZPPAUP), 
- loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’arc héologie préventive, 
- décret n°2002-89 du 16 janvier 2002 relatif aux p rocédures administratives et financières en 

matière d’archéologie préventive, 
- décret n°2002-89 du 16 janvier 2002 portant statu t de l’Institut national de recherches 

archéologiques, 
- loi n°2003-707 du 1er aout 2003 modifiant la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à 

l’archéologie préventive, 
- circulaire n°2003/019 du 5 novembre 2003 relative  à la redevance d’archéologie préventive, 
- ordonnance n°2004-178 du 20 février 2004 relative  à la partie législative du code du patrimoine, 

livre 5 Archéologie, 
- décret n°2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux proc édures administratives et financières en matière 

d’archéologie préventive, 
- arrêté du 8 juillet 2004 portant définition des qualifications requises des personnels des services 

et personnes de droit public ou privé candidats à l’agrément d’opérateur d’archéologie préventive. 

 

2. Les sites archéologiques identifiés 

Six secteurs archéologiques sont identifiés sur le territoire communal et doivent faire l’objet d’une consultation 
obligatoire instituée par le décret du 5 février 1986. Cette consultation est applicable à l’ensemble des procédures 
d’autorisation d’occupation du sol.  

- 1 – au lieu-dit La Justice, site gallo-romain et indice de site préhistorique et gibet ; 
- 2 – le château et ses abords (châteaux successifs, église, cimetière médiéval, sépultures 

préhistoriques dans la cour du château) ; 
- 3 – la Garenne de Maubuisson : habitat isolé visible sur une carte du 18ème siècle ; 
- 4 – hameau de Montarcy dont l’origine remonte au moins au 17ème siècle ; 
- 5 – hameau de Sognolles dont l’origine remonte au moins au 13ème siècle ; 
- 6 – hameau de Vaux (château médiéval, chapelle de la Renaissance, habitat médiéval). 

Il est à noter que si la réalisation d’opérations d’archéologie préventive a été prescrite le permis de construire ne 
pourra être entrepris qu’après l’achèvement de ces opérations (article 15 de la loi n° 2003-707 du 1er  août 2003 
relative à l’archéologie préventive codifié à l’article L. 421-2-4 du code de l’urbanisme). 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE  MÉRY-SUR-OISE  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE  

 

PLU Approuvé  PAGE 29  



PLAN LOCAL D’URBANISME DE  MÉRY-SUR-OISE  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE  

 

PLU Approuvé  PAGE 30  

 

III. LES PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE DANS LES 
SECTEURS AFFECTÉS PAR LE BRUIT AU VOISINAGE DES INF RASTRUCTURES 

DE TRANSPORTS TERRESTRES  
(ARTICLE R.123-14,5° DU CODE DE L’URBANISME) 

1. Les dispositions législatives applicables 

Conformément aux dispositions des arrêtés interministériels du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 et en application 
de l’arrêté préfectoral du 27 septembre 2001 portant classement des infrastructures de transports terrestres et 
prescrivant l’isolement acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés par le bruit, certaines voies ont été 
classées en cinq catégories selon le bruit qu’elles engendrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. 

2. Niveau sonore de référence 

Niveau sonore de 
référence 

LAea (6h-22h) en 
dB (A) 

Niveau sonore de 
référence 

LAea (22h-6h) en  
dB (A) 

Catégorie de 
l’infrastructure 

Largeur maximale des 
secteurs affectés par le 
bruit de part et d’autre 

de l’infrastructure 

L>81 L>76 1 d = 300 m 

76<L≤81 76<L≤76 2 d = 250 m 

70<L≤76 65<L≤71 3 d = 100 m 

65<L≤70 60<L≤65 4 d = 30 m 

60<L≤65 55<L≤60 5 d = 10 m 

 

A ce titre, les constructions nouvelles situées dans un secteur affecté par le bruit doivent faire l’objet d’une 
isolation acoustique selon les dispositions fixées : 

- par l’arrêté du 30 mai 1996, pour les bâtiments d’habitation ; 
- par l’arrêté du 9 janvier 1995, pour les bâtiments d’enseignement. 

 

Ainsi, dans le cas de bâtiments d’habitation, les pièces principales et les cuisines des logements à construire, 
situées dans un secteur de nuisance d’une infrastructure de transports terrestres, doivent présenter un isolement 
acoustique minimal contre les bruits extérieurs. Cet isolement est déterminé de manière forfaitaire par une 
méthode simplifiée dont les modalités sont définies à l’article 6 de l’arrêté ministériel du 30 mai 1996. La valeur 
d’isolement est déterminée en distinguant deux situations : celle où le bâtiment est construit dans une rue 
urbanisée et celle où le bâtiment est construit en tissu ouvert.  

Toutefois, le maître d’ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l’isolement d’une évaluation plus 
précise des niveaux sonores en façade, s’il souhaite prendre en compte des données urbanistiques et 
topographiques particulières, l’implantation de la construction dans le site et, le cas échéant, l’influence des 
conditions météorologiques locales. 

Le tableau présent dans l’arrêté préfectoral indique, pour chacun des tronçons d’infrastructures mentionnées, le 
classement prévu par l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2000 dans une des cinq catégories définies dans l’arrêté 
ministériel du 30 mai 1996, la largeur des secteurs affectés par le bruit, ainsi que le type de tissu urbain, (cf. Plan 
des secteurs affectés par le bruit des infrastructures de transport terrestre, pièce n°5.5). 
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IV. LA LUTTE CONTRE LE SATURNISME  

Le décret du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme (remplaçant l’arrêté préfectoral du 22 décembre 
2000)  impose la réalisation d’un Constat de Risque d’Exposition au Plomb (CREP) en cas de vente de tout ou 
partie d’immeuble à usage d’habitation construit avant le 1er janvier 1949 ou de tout nouveau contrat de location 
d’un immeuble affecté en tout ou partie à l’habitation et construit avant le 1er janvier 1949 et ce depuis le 12 août 
2008. 

Conformément à l’article L.1334-5 du code de la santé publique, un CREP présente un repérage des revêtements 
contenant du plomb. Quand un CREP établit la présence de revêtements dégradés contenant du plomb, il fait 
peser sur son propriétaire une obligation de travaux mais également une obligation d’information des occupants 
et des personnes amenées à réaliser des travaux (article L.1334-9 du code de la santé publique). 
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V. LA PROTECTION DE LA POPULATION CONTRE LES RISQUES  
LIÉS À L ’AMIANTE  

Le décret n° 2002-839 du 3 mai 2002 (renforçant le décret n° 96-97 du 7 février 1996) pris en applicat ion de 
l’article L. 1334-7 du code de santé publique précise que :  

« Les immeubles bâtis dont le permis de construire a été délivré avant le 1er juillet 1997 doivent faire l’objet d’un 
constat de présence ou d’absence d’amiante et que ce constat doit être annexé à toute promesse unilatérale de 
vente ou d’achat et doit être également annexé à l’acte authentique ». 
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VI. LA GESTION DE L ’EAU  

1. La gestion de l’eau 

Méry-sur-Oise adhère au SEDIF (Syndicat des Eaux d’Ile-de-France), qui assure l’alimentation en eau potable de 
la commune.  

L'eau alimentant la commune provient de l'usine de Méry-sur-Oise traitant l'eau de l'Oise, implantée au nord de la 
commune, en bordure de la rivière depuis 1979.  

L'usine de Méry-sur-Oise fournit chaque jour 157 000 m3 d'eau à 800 000 habitants du Nord de la banlieue 
parisienne. Sa capacité de production a été portée à 340 000 m3 par jour pour subvenir aux besoins croissants 
d'une région fortement urbanisée.  

A ces besoins quantitatifs s'ajoutait un objectif de qualité lié aux nouvelles normes prévues par le Code de la 
Santé Publique. La nanofiltration s'est imposée comme étant la meilleure technologie pour traiter l'eau de l'Oise. 
Après une expérimentation sur prototype, le SEDIF a décidé de mettre en œuvre ce procédé à grande échelle : il 
est ainsi devenu le premier distributeur d'eau dans le monde à utiliser des membranes de nanofiltration pour 
produire de l'eau potable à partir d'une eau de surface. 

L'usine de Méry recourt à cette nouvelle filière de traitement pour 70 % de sa production, les 30 % restants 
provenant de sa filière de traitement biologique utilisant le couplage "ozone_charbon actif". Les eaux issues de 
ces deux filières sont mélangées avant d'être distribuées sur le réseau : l'eau obtenue est plus douce et d'une 
qualité exceptionnelle. 

Comme les usines de Choisy-le-Roi et de Neuilly-sur-Marne, l'usine de Méry-sur-Oise appartient au Syndicat des 
Eaux d'Ile de France. L'exploitation de l'usine est confiée à Veolia Eau qui en a également assuré la conception, 
en étroite collaboration avec les équipes techniques du Syndicat. 

Avec la création d'une liaison Oise-Marne, l'usine de Méry-sur-Oise pourra également participer au dispositif 
d'interconnexions entre usines mis en place par le Syndicat  pour garantir la sécurité de l'alimentation en eau 
potable sur l'ensemble de son territoire. 

2. La composition des réseaux d’assainissement 

Le réseau d’assainissement  

La gestion et l’exploitation des réseaux d’assainissement des eaux usées et eaux pluviales de la commune de 
Méry-sur-Oise sont gérées par le SIAVOS (Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Vallée de l’Oise Sud) 
qui gère aussi l’assainissement des communes d’Auvers sur-Oise, Frépillon, Mériel et Villiers-Adam. 

Le Contrat de Bassin, en 2000, prévoit que le SIAVOS (dénommé SIAMMAF à l’époque) gère également les 
eaux pluviales de ruissellement. En zone rurale, le contrat de bassin de 2000 prévoit des espaces de stockage, 
des systèmes de gestion des eaux de ruissellement en amont, mais doit être régularisé car il n’existe à ce jour 
pas d’outils opérationnels pour sa mise en œuvre. 

En 2012, le Schéma Directeur d’Assainissement est en cours de réalisation sur les cinq communes du SIAVOS. 
Le plan de zonage du SDA sera élaboré en tenant compte des projets envisagés sur le territoire des communes 
membres. 

La totalité du réseau public de la commune, aménagé durant les décennies 1970 et 1980, est en système 
séparatif.  

Deux connexions aménagées l’une sous le tablier du Pont de Méry et l’autre par un siphon sous le lit de l’Oise au 
niveau de la rue de l’Oise, permettent d’acheminer les eaux usées générées par les usagers de la commune en 
direction de la station d’épuration située à Auvers-sur-Oise. 

Des difficultés sur les réseaux ont été constatées sous la rue de l’Oise où la capacité du réseau d’eaux usées 
actuelle est insuffisante. Des travaux de renforcement sont en cours en 2012. Par ailleurs, la gestion des eaux 
pluviales à la parcelle est complexe sur les zones de carrières. 
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La station d’épuration  

En janvier 2012, le SIAVOS a inauguré une nouvelle station capable d’épurer les effluents équivalant à 32 000 
habitants utilisant la technologie de la biofiltration. 

Elle traite les pollutions carbonées, azotées et phosphatées et répond aux nouvelles exigences de la Police de 
l’Eau et notamment à l’inscription de l’Oise en milieu sensible. 

Les boues issues de l’épuration des eaux usées sont toutes recyclées en agriculture dans le cadre d’un plan 
d’épandage 

La station n’est utilisée qu’à 75% de sa capacité nominale puisque le SIAVOS collecte en 2012 environ 1 000 000 
de mètres cube par an soit l’équivalent de 24 000 habitants. 
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VII. LA GESTION DES DÉCHETS 

1. L’organisation de la collecte 

La commune a transféré sa compétence de gestion des déchets à la CCVOI à partir de 2005. La CCVOI a 
conservé le syndicat mixte Tri-Action pour l’exécution de cette compétence.  

Méry-sur-Oise a adhéré le 24 avril 2002 au Syndicat Tri-Action, syndicat mixte regroupant neuf communes : 
Auvers-sur-Oise, Beauchamp, Bessancourt, Frépillon, Herblay, Méry-sur-Oise, Pierrelaye, Saint-Leu-la-Forêt et 
Taverny. 

Depuis décembre 2012, Méry-sur-Oise s’est engagée dans la collecte sélective des déchets en application de la 
politique nationale d’économie des ressources naturelles et de limitation de pollution. 

Le syndicat mixte assure, pour le compte de ces collectivités adhérentes, la collecte et le traitement des déchets 
ménagers et assimilés. Les missions du Syndicat Tri-Action sont : 

- la collecte en porte à porte et le traitement de 5 catégories de déchets (emballages et journaux 
magazines, verre, déchets végétaux, déchets résiduels et encombrants) ; 

- la gestion de la déchèterie de Bessancourt ; 
- les actions de communication liées à la gestion des déchets et à la promotion du tri ; 
- la gestion du parc de poubelles pour la collecte et le traitement des déchets collectés en porte-à-

porte : le Syndicat met à disposition des administrés 3 poubelles et fait assurer leur maintenance 
(réparation, remplacement, etc.) 

La collecte des encombrants est assurée le troisième mardi de chaque mois impair, donc tous les deux mois. 
Pour l’évacuation des déchets encombrants ne pouvant être collectés (pneus, pièces de plus de 80kg ou 
supérieures à 1,5 mètres…), les habitants disposent de la déchèterie de Bessancourt. 

Les déchets verts peuvent êtres : 
- compostés à domicile ; le syndicat propose d’équiper les foyers d’un composteur individuel ; 
- collectés hebdomadairement de début avril à mi-décembre (sacs en papier à retirer à l’accueil et 

aux heures d’ouverture du Centre Technique Municipal) ; 
- déposés à la déchèterie de Bessancourt. 

 

2. Le traitement des déchets 

Les déchets ménagers collectés sur la commune de Méry-sur-Oise sont envoyés vers l’usine d’incinération 
Auror’Environnement située sur la commune de Saint-Ouen l’Aumône. Elle est gérée par la société Véolia.  

Les déchets issus de la collecte sélective des emballages ménagers, journaux magazines, verres…sont 
acheminés vers un centre de tri situé sur la commune de Saint-Ouen l’Aumone. Le centre de tri permet d’affiner 
le tri effectué par les habitants et de séparer les différents matériaux en vue de leur recyclage. 

La déchèterie 

La déchèterie de Bessancourt a été ouverte en juin 2004. C’est un lieu d’apport volontaire et de tri des déchets 
qui ne peuvent être collectés en porte-à-porte. 

Pour les particuliers, l’accès est gratuit et sans limites de poids. Le dépôt est limité pour les déchets toxiques à 10 
litres par apport (huiles, acides, solvants, peintures…), à 1 batterie par apport, à moins de 300 kg par apport et 
par jour pour la ferraille, les gravats, les inertes et divers pouvant ou non être incinérés. Au-delà d’un dépôt 
supérieur à 300 kg par apport et par jour, le dépôt en déchèterie est payant. 

L’apport est payant pour les commerçants et artisans pour tous les déchets acceptés (cartons, ferraille, gravats et 
inertes, végétaux, divers pouvant être ou non incinérés, verres, journaux et magazines). 
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VIII. L’ ARRÊTÉ PRÉFECTORAL RELATIF À L ’INFORMATION DES 
ACQUÉREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS S UR LES 

RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS  

1. Article L 125-5 du code de l’environnement 

 

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - ar t. 1 

I.-Les acquéreurs ou locataires de biens immobiliers situés dans des zones couvertes par un plan de 
prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles, 
prescrit ou approuvé, ou dans des zones de sismicité définies par décret en Conseil d'Etat, sont 
informés par le vendeur ou le bailleur de l'existence des risques visés par ce plan ou ce décret. 
 

A cet effet, un état des risques naturels et technologiques est établi à partir des informations mises à 
disposition par le préfet. En cas de mise en vente de l'immeuble, l'état est produit dans les conditions 
et selon les modalités prévues aux articles L. 271-4 et L. 271-5 du code de la construction et de 
l'habitation.  
 

II.-En cas de mise en location de l'immeuble, l'état des risques naturels et technologiques est fourni 
au nouveau locataire dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article 3-1 de la loi n° 8 9-
462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 8 6-
1290 du 23 décembre 1986. 

 

L'état des risques naturels et technologiques, fourni par le bailleur, est joint aux baux commerciaux 
mentionnés aux articles L. 145-1 et L. 145-2 du code de commerce. 

 

III.-Le préfet arrête la liste des communes dans lesquelles les dispositions du I et du II sont 
applicables ainsi que, pour chaque commune concernée, la liste des risques et des documents à 
prendre en compte. 

 

IV.-Lorsqu'un immeuble bâti a subi un sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité en 
application de l'article L. 125-2 ou de l'article L. 128-2 du code des assurances, le vendeur ou le 
bailleur de l'immeuble est tenu d'informer par écrit l'acquéreur ou le locataire de tout sinistre survenu 
pendant la période où il a été propriétaire de l'immeuble ou dont il a été lui-même informé en 
application des présentes dispositions. En cas de vente de l'immeuble, cette information est 
mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente. 

 

V.-En cas de non-respect des dispositions du présent article, l'acquéreur ou le locataire peut 
poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix.  

 

VI.-Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
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IX. LES MESURES DE REGLEMENTATION DE LA PUBLICITÉ  
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X. LES PÉRIMÈTRES PARTICULIERS  

 

1. Les zones d’aménagement concerté 

La commune de Méry-sur-Oise est concernée au sud-est de son territoire par une petite partie de la ZAC des 
Epineaux située sur la commune de Frépillon (plan des périmètres n°5.3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Les zones soumises au droit de préemption urbain  renforcé 

La délibération du Conseil municipal en date du 22 décembre 2006 institue le Droit de préemption urbain renforcé 
sur l’ensemble des zones urbaines ou à urbaniser de Méry-sur-Oise.  

Ce périmètre a été modifié par une délibération du Conseil municipal en date du 08 octobre 2010 ; par ailleurs, 
par une délibération datée du même jour, le Droit de préemption urbain renforcé a été délégué à l’Etablissement 
public foncier du Val d’Oise (EPFVO) sur certains secteurs de la Ville qui font l’objet d’une convention entre la 
Ville et l’EPFVO. 

Le périmètre du un Droit de Préemption Urbain renforcé a été modifié par délibération du Conseil Municipal du 17 
mai 2013 pour correspondre à l’ensemble des zones urbaines et à urbaniser du PLU révisé. 

Le périmètre est mentionné sur le « plan des périmètres » n°5.3. 
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3. La convention de surveillance et d’intervention foncière 
conclue avec la Société d’Aménagement Foncier et 
d’Etablissement Rural (SAFER) Ile de France 

 

 

La Ville renouvelle chaque année avec la SAFER Ile de France une convention de surveillance et d’intervention 
foncière couvrant l’ensemble des zones agricole et naturelles du PLU.  

 

En application de cette convention, la SAFER exerce son droit de préemption à la demande de la Ville, sous 
réserve que le bien soit compatible avec l’assiette d’intervention de la SAFER et les objectifs qu’elle doit 
poursuivre.  
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4. Les ensembles naturels sensibles 

 
 

Les sites concernés par le classement en Espaces Naturels Sensibles multisites d’intérêt régional sont : le Fond 
des Aulnes, Vaux, l’Ile de Vaux, le Bois de la Butte de Montarcy, le Clos de la Marchande, le Bois au loup, la 
Butte à Mondion et une partie des Eboulures.  
 

Un projet d’extension de l’ENS « Bois des Garennes », sur lequel le Conseil Municipal a délibéré favorablement 
fin 2010. Suite à l’étude de ce projet par le Conseil Général du Val d’Oise, le Conseil Municipal a délibéré 
favorablement le 20 décembre 2012 pour la modification du périmètre de l’ENS. 
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XI. NOTICE : RETRAIT-GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX  

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE  MÉRY-SUR-OISE  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE  

 

PLU Approuvé  PAGE 83  

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE  MÉRY-SUR-OISE  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE  

 

PLU Approuvé  PAGE 84  

 

 

 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE  MÉRY-SUR-OISE  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE  

 

PLU Approuvé  PAGE 85  

XII. TERRAINS ALLUVIONNAIRES COMPRESSIBLES ET ZONES HUMID ES 

La commune comporte des terrains alluvionnaires compressibles présentant un faible taux de travail (moins de 
2kg au cm²). De plus, une nappe aquifère se tient à moins de 2 mètres de profondeur. 

 

Dans ces secteurs, toute construction devrait être précédée d’une étude spécifique visant la reconnaissance du 
taux admissible et du risque de tassement. Si des projets d’urbanisation sont envisagés, les sous-sols enterrés et 
l’assainissement autonome devront être interdits dans ces terrains saturés d’eau. 

Ce même secteur peut correspondre à des « zones humides » telles que mentionnées dans la loi sur l’eau n°92-3 
du 3 janvier 1992 et dans le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Seine Normandie 
(SDAGE). 

Pour permettre de conserver à la fois les meilleures conditions d’écoulement des eaux de surface et souterrains, 
et la meilleure qualité de ces eaux, tout remblai et toute construction seront interdits dans ces zones humides. 

 

Ces secteurs sont identifiés sur la carte 5.4 au 1/10 000ème.  
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